
Prise en charge par les
professionnels du 2° recours

Professionnels de santé référents de la
région pour les patientes ne répondant
pas aux 1er traitements et les formes

d’hypersensibilisation pelvienne 

Échec -->
présentation
dossier RCP 

AMP
Si désir de grossesse

Préservation de la
fertilité ou parcours AMP 

Parcours de soins de la patiente dysménorhées et/ou atteinte d’endométriose  

Absence de diagnostic et
de traitement hormonal 

Échec avec traitement
depuis plus de 6 mois  et

ou infertilité  

Endométriose complexe  
-> prise en charge

pluridisciplinaire et /ou
infertilité 

Prise en charge par les
professionnels du 1° recours

Médecin traitant; Sage-femme; Gynécologue ;
IDE...  

Mise en place d’un traitement  
Antalgique et ou hormonal 

Mise en place d’un nouveau
traitement avec suivi 

Évaluation de la
douleur

 

Prise en charge
de la douleur 

Soutien
Psychologique 

Soin
complémentaire 

Prise en charge par les
professionnels du 3° recours 

Centre de recours des endométrioses
complexes (multidisciplinaire)

Présentation du dossier en RCP 

Succès  et suivi
standard 

Échec-> 2° recours
avec lettre

d’adressage 

Décision multidisciplinaire
et prise en charge par le

3° recours  

Succès  et suivi
standard 

Interrogatoire et bilan clinique; Évaluation
de la douleur, questionnaire EHP-30,

activité physique...
Bilan complémentaire : Échographie
référée en 1ère intention +ou -  IRM 


